
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE77587

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

haut débit
Question écrite n° 77587

Texte de la question

M. André Wojciechowski attire l'attention de Mme la secrétaire d'État chargée de la prospective et du
développement de l'économie numérique sur le fait que le Gouvernement a décider de consacrer 4,5 milliards
d'euros à la mise en oeuvre du très haut débit : 2,5 milliards pour développer les usagers et services et 2
milliards pour amorcer le financement des infrastructures. Si la somme dédiée aux usagers semble pertinente,
les 2 milliards censés créer une dynamique d'investissements paraissent faibles. L'investissement nécessaire
pour déployer la fibre optique sur l'hexagone nécessite, à lui seul, entre 25 milliards et 50 milliards d'euros. Il lui
demande si elle n'entend pas demander au Gouvernement une enveloppe supplémentaire afin de prendre à
bras-le-corps la question essentielle de l'infrastructure.

Texte de la réponse

Conformément aux recommandations de la commission « Juppé-Rocard », le Gouvernement a décidé d'inclure
dans l'emprunt national un volet technologies de l'information et de la communication doté de 4,5 MdEUR et
centré sur deux priorités : le développement des réseaux à très haut débit (2 MdEUR) ; le soutien aux usages,
contenus et services numériques innovants (2,5 MdEUR). S'agissant du développement des réseaux à très haut
débit, doté de 2 MdEUR, trois axes de financement sont prévus : 1 MdEUR de prêts pour la couverture des
zones moyennement denses ; 750 MEUR de subventions attribuées pour la couverture des zones peu denses ;
250 MEUR pour le soutien de projets complémentaires susceptibles de couvrir les zones les moins denses. Ces
crédits transiteront par le Fonds national pour la société numérique (FSN), dont la gestion est confiée à la
Caisse des dépôts et consignations (CDC) dans le cadre d'une convention avec l'État en date du
2 septembre 2010. L'enjeu pour l'État est de parvenir, au travers de ces 2 MdEUR, à produire un effet de levier
tant sur l'investissement des opérateurs privés et collectivités locales que sur l'activation des fonds structurels
européens, ce qui devrait permettre un niveau d'investissement dans les réseaux à très haut débit pour les cinq
prochaines années. Le Gouvernement a néanmoins souhaité réfléchir dès maintenant au modèle
d'investissement dans les réseaux à très haut débit, au-delà des fonds de l'emprunt national. C'est dans cette
optique que le Premier ministre a confié une mission au sénateur Hervé Maurey en février 2010, dont l'objet est
d'établir, de manière prospective, les modèles économiques de déploiement des réseaux à très haut débit et
d'identifier les modalités d'alimentation du Fonds d'aménagement numérique des territoires (FANT) créé par la
loi relative à la lutte contre la fracture numérique. Ce rapport a été remis au Premier ministre fin octobre 2010.
Le Gouvernement procède actuellement à l'analyse des propositions du rapport afin de fixer les modalités
détaillées de fonctionnement des guichets de soutien du programme national « très haut débit » ouverts
courant 2011, et au vu du rythme de consommation des crédits, les modalités d'alimentation du FANT.
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